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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 5 mars 2008 (07.03)
(OR. en)

7004/08

CRIMORG 40
ENFOPOL 41
COMIX 169
ENFOCUSTOM 37

NOTE DE TRANSMISSION
de: M. Tibor KISS, Ambassadeur, Représentant permanent de la République de 

Hongrie auprès de l'Union européenne
en date du: 22 février 2008
à: M. Ivan BIZJAK, Directeur général, DG H, Secrétariat général du Conseil de 

l'Union européenne
n° doc. préc.: 14258/07 CRIMORG 159 ENFOPOL 176 COMIX 915 ENFOCUSTOM 104
Objet: Mise en œuvre de la décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil du 

18 décembre 2006 relative à la simplification de l'échange d'informations et de 
renseignements entre les services répressifs des États membres de l'Union 
européenne
- Déclaration de la République de Hongrie en vertu de l'article 2, point a)

Monsieur le Directeur général,

Veuillez trouver ci-après la notification de la République de Hongrie sur les mesures de mise en 

œuvre concernant la décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil relative à la simplification de 

l'échange d'informations et de renseignements entre les services répressifs des États membres de 

l'Union européenne.
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Les services répressifs hongrois, au sens de l'article 2, point a), de la décision-cadre, sont:

1. la police hongroise;

2. le parquet hongrois;

3. les services douaniers et financiers hongrois;

4. le service de protection des services répressifs;

5. les garde-frontières hongrois (veuillez noter que, au 1er janvier 2008, les garde-frontières 

hongrois seront intégrés à la police hongroise).

(formule de politesse)

(signature) Tibor KISS

________________


